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Groupe des contrôleurs 
d’assurance francophones (GCAF)

Réunion virtuelle du 06.05.2026



Plan

2

Rappels / contexte

Piste de travail



Rappels / contexte

3

▪ La solidité de la réassurance achetée par les cédants est 
une condition essentielle de la solidité de l’assurance 
directe;

▪ Cette solidité s’apprécie au niveau individuel de chaque 
cessionnaire, mais est aussi renforcée par une bonne 
dispersion des cessionnaires

▪ Dans l’UE, la réassurance « étrangère » est traitée 
comme la réassurance « interne » 

- si le cessionnaire bénéficie d’une notation 
internationale reconnue au moins égale à BBB (Baa 
pour Moodys),

- si l’UE apprécie que le régime de contrôle du 
cessionnaire, est « équivalent » au sien
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▪ En pratique, l’accès aux notations internationales concerne 
surtout les « grands » réassureurs

▪ Reste donc, pour les « petits » réassureurs, l’option de la 
reconnaissance par d’autres autorités de contrôle

▪ L’UE a pris par le passé —la réglementation S2 prévoit explicitement 

cette possibilité— des décisions de reconnaissance 
d’équivalence provisoire.  L’idée est de créer une dynamique 
de convergence

▪ L’UE a reconnu en 2005 (Directive 2005/68 du 16.11.2005), 
soit 10 ans avant l’entrée en vigueur de S2, l’accès réciproque 
à ses marchés de réassurance

▪ Une condition 1ère reste, néanmoins, avant même 
l’«équivalence» des régimes prudentiels, la capacité à 
échanger / à recevoir des informations confidentielles (nb. y 
compris pour les équivalences « provisoires » UE)



Piste de travail:  le GCAF peut-il faciliter ces 
accords d’accès aux marchés de réassurance?
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▪ Cf les questionnaires de l’UE sur le secret professionnel 
et l’équivalence des régimes prudentiels, vus à Nosy Be.  
Mutatis mutandis, le GCAF pourrait aider à les remplir.

Questions ?

Contact: francois.tempe@acpr.banque-france.fr

+ autres membres bureau GCAF: maxassignon@yahoo.fr;  

siham.ramli@acaps.ma;  Francois-Xavier.DeRossi@finma.ch;  
mouna.chentoufi@acaps.ma;  issa.adam@cima-afrique.org;  
rmatungala@arca.cd;erwan.borgat@acpr.banque-france.fr 
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